
 

 

 

RÈGLEMENT DU CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL FFC 
ROUTE 
TARN-ET-GARONNE – SAISON 2026 

 

Article 1 – Objet 

Le Championnat Départemental FFC Route de Tarn-et-Garonne a pour objet de décerner, 
pour la saison sportive 2026, les titres de Champion(ne) Départemental(e). 

 

Article 2 – Organisation 

Le Championnat Départemental est organisé sous l’égide de la Fédération Française de 
Cyclisme, par le Comité Départemental FFC de Tarn-et-Garonne, en collaboration avec 
les clubs supports affiliés à la FFC. 

 

Article 3 – Conditions de participation 

Peuvent participer au Championnat Départemental: - Les coureurs et coureuses titulaires 
d’une licence FFC 2026 - Appartenant à un club affilié FFC du Tarn-et-Garonne  

 

Article 4 – Catégories concernées 

Les titres de Champion Départemental seront attribués dans les catégories suivantes: 

• U7 à U13 
• U15  
• U17  



• U19  
• Open  
• Access 
• Féminines 

 

Article 5 – Format du Championnat 

Le Championnat Départemental FFC Route de Tarn-et-Garonne 2026 se dispute sur une 
ou plusieurs épreuves, selon les catégories. 

Pour les catégories concernées par plusieurs manches, le titre sera attribué à l’issue d’un 
classement général par points, établi à partir des résultats obtenus sur les épreuves 
listées à l’Article 5 bis. 

 

Article 5 bis – Épreuves support du Championnat Départemental 2026 

U7 à U13 (filles et garçons) 
• Castelsarrasin – Course sur route 
• Date : 24 mai 2026 

Le titre de Champion(ne) Départemental(e) est attribué sur cette épreuve unique. 

 

U15 Garçons 

Les titres sont attribués à l’issue des épreuves suivantes : - Nohic – 22 février 2026 - 
Lafrançaise – 8 mars 2026 - Montauban – 14 mai 2026 - Castelsarrasin – 24 mai 2026 

 

U15 Filles 

Les titres sont attribués à l’issue des épreuves suivantes : - Nohic – 22 février 2026 – 
Montauban – 14 Mai 2026 - Castelsarrasin – 24 mai 2026 

 

U17 (garçons et filles) 

Les titres sont attribués à l’issue des épreuves suivantes : - Nohic – 22 février 2026 - 
Lafrançaise – 8 mars 2026 - Montauban – 14 mai 2026 

 



 

U19 Garçons 

Les titres sont attribués à l’issue des épreuves suivantes : - Nohic – 22 février 2026 - 
Lafrançaise – 8 mars 2026 

 

 

U19 Filles 

• Nohic – 22 février 2026 

 

Féminines 

• Nohic – 22 février 2026 

 

Access 
• Nohic – 22 février 2026 

Le titre est attribué sur cette épreuve unique. 

 

Open 
• Lafrançaise – 8 mars 2026 

Le titre est attribué sur cette épreuve unique. 

 

Article 6 – Classement du Championnat 

6.1 Classement par points 

Pour les catégories disputant plusieurs épreuves, un classement général par points est 
établi. 

Seuls les résultats des coureurs et coureuses licencié(e)s FFC dans un club du Tarn-et-
Garonne sont pris en compte pour le classement du Championnat Départemental. 

 

 



 

6.2 Bonus de participation 

Un bonus de points est attribué à tout coureur ou toute coureuse ayant participé à 
l’intégralité des épreuves du Championnat Départemental de sa catégorie. 

 

7.3 Classement final 

Le classement final est établi après la dernière épreuve comptant pour le Championnat. 

En cas d’égalité au classement général, le titre est attribué selon les critères suivants :  

1. Meilleure place obtenue sur une épreuve du Championnat  

2. Nombre de meilleures places obtenues sur l’ensemble des épreuves  

3. En cas d’égalité, les coureurs seront declares co-champions. 

 

Article 6 bis – Barème de points du Championnat Départemental 

Le classement général du Championnat Départemental est établi par addition des points 
obtenus sur chaque épreuve support. 

 

Barème de points par épreuve 
Place Points 

1er 25 pts 
2e 22 pts 
3e 20 pts 
4e 18 pts 
5e 16 pts 
6e 15 pts 

7e 14 pts 
8e 13 pts 
9e 12 pts 

10e 11 pts 
11e 10 pts 
12e 9 pts 



Place Points 
13e 8 pts 

14e 7 pts 
15e 6 pts 
16e 5 pts 
17e 4 pts 
18e 3 pts 
19e 2 pts 
20e 1 pt 

Au-delà de la 20e place : 0 point. 

 

Bonus de participation 

Un bonus de 5 points est attribué à tout coureur ou toute coureuse ayant pris le départ de 
toutes les épreuves comptant pour le Championnat Départemental dans sa catégorie. 

Ce bonus est attribué à l’issue de la dernière épreuve. 

 

Article 7 – Attribution des titres 

Le premier coureur ou la première coureuse classé(e) de chaque catégorie se voit attribuer 
le titre de : 

Champion(ne) Départemental(e) FFC Route de Tarn-et-Garonne – Saison 2026 

 


